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PROJEl' DE DECLARATION :mTERNATIONALE

DES D:BOITS DE L' HCMME

Chili : .Amendement à l'article 15 <lu Projet de Déclaration ( Ej80o)

RGl!i.placer l'article 15 par l'art'fcle 14 du texte adopté par le Ccm::'té

de rédaction de la Conmission des ciroits de Phonnne, et ainsi conçu :

I1Toute personne a le droit de posséder les biens nécessaires aux. be.3oÜ:S

essentiels d'une vie décente, qui lui permette de 'maintenir la dignit6

de l'individu et du foyer} et ne peut en gtre arbitrairement privée."


